
 
                   

 

LA CGT propose une mobilisation pour les salaires… 
 

Le Crédit Agricole continue de multiplier ses profits sans rien lâcher aux salariés ! 

Pour les 9 premiers mois de l'année, le résultat net du Groupe s'établit à 7,1 Mds € (+ 9,7 %) avec 
une progression du PNB des Caisses Régionales de 3,8 % … 

Face à ces résultats les négociations annuelles de la branche ont abouti à : 

§ Une augmentation unilatérale de la FNCA de nos salaires de 0,5% (RCE, RCI, RCC), 
appliquée au 1Er janvier 2026, qui représente de 10 à 27 € bruts mensuels selon son emploi. 
Chacun jugera !!!      

L’augmentation générale des salaires est  
aujourd’hui le mot d’ordre commun : 
 
 

o De la grille nationale car il n’y aura pas d’autres  
négociations au niveau local dans certaines caisses. 

o Du salaire net pour vivre dignement au jour le jour, 
o Du salaire brut (maladie, famille, chômage, retraite…),  

pour nous protéger tout au long de notre vie. 
 

 

Nos revendications salariales : 
 

• Pas de salaire en dessous de 2 850 € brut /mois. Départ de la grille en PCE 4. 
 

• Fidéliser les salariés par la reconnaissance des compétences et l’augmentation définitivement 
acquise de 2% par an. 
 

• Compenser les pertes cumulées par l’application de la convention collective nationale du 
Crédit Agricole par le versement d’une prime d’un montant de 10% des salaires reçus. 
 

• Égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes pour éradiquer 
durablement cette discrimination 
 

• Supprimer les exonérations de cotisations patronales (Fillon 2003) et salariales, pour lutter contre la 
destruction de la SECURITE SOCIALE et pour ne pas encourager une politique de bas salaires. 

Avec l’UNECCA CGT, vous avez l’assurance d’être représentés pour défendre  
vos intérêts, celui des salariés ! 

 

Rejoignez la CGT. Rejoignez l’UNECCA. 
Un syndicat qui vous ressemble. Un syndicat qui vous défend 

 

Contactez-nous ! 
 

 

NEGOCIATIONS SALAIRES 2026 
0,5 % d’augmentation !!!  
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